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attendu que	Le	point	sur	la	situation	économique	et	
financière	du	Québec	de	l’automne	2020	prévoit	un	mon-
tant	de	157	200	000	$	pour	accroître	l’autonomie	alimen-
taire	et	appuyer	l’industrie	serricole;

attendu qu’en	vertu	des	paragraphes	1°	et	6°	du	
premier	alinéa	de	l’article	2	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	(chapitre	
M-14)	les	fonctions,	pouvoirs	et	devoirs	du	ministre	de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	sont	de	
concevoir,	notamment	dans	une	perspective	de	dévelop-
pement	durable,	des	politiques	et	des	mesures	relatives	à	
la	production,	à	la	transformation,	à	la	distribution,	à	la	
commercialisation	et	à	l’utilisation	des	produits	agricoles,	
aquatiques	ou	alimentaires	et	de	veiller	à	leur	mise	en	
œuvre	et	qu’il	peut,	à	ces	fins	et	aux	conditions	qu’il	déter-
mine,	accorder	des	prêts,	des	subventions	ou	des	avances;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	l’Agri-
culture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	à	octroyer	une	
subvention	maximale	de	5	445	860	$	à	Les	Serres	Savoura	
Mirabel	2	inc.,	au	cours	des	exercices	financiers	2022-2023	
à	2029-2030,	pour	le	remboursement	des	coûts	d’électricité	
admissibles	jusqu’à	concurrence	de	40	%	de	ceux-ci	pour	
le	complexe	de	serres	ayant	été	construit	à	Mirabel;

attendu que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	à	
intervenir	entre	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	
et	de	l’Alimentation	et	Les	Serres	Savoura	Mirabel	2	inc.,	
laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	au	projet	de	
convention	joint	à	 la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la recom- 
mandation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	
de	l’Alimentation	:

que	 le	ministre	 de	 l’Agriculture,	 des	 Pêcheries	 et	
de	l’Alimentation	soit	autorisé	à	octroyer	une	subven-
tion	maximale	 de	 5	 445	 860	$	 à	 Les	 Serres	 Savoura	 
Mirabel	2	inc.,	au	cours	des	exercices	financiers	2022-2023	
à	2029-2030,	pour	le	remboursement	des	coûts	d’électricité	
admissibles	jusqu’à	concurrence	de	40	%	de	ceux-ci	pour	
le	complexe	de	serres	ayant	été	construit	à	Mirabel;

que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	une	convention	à	interve-
nir	entre	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	 
l’Alimentation	 et	Les	 Serres	 Savoura	Mirabel	 2	 inc.,	
laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	au	projet	de	
convention	joint	à	 la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78040

Gouvernement	du	Québec

Décret 1379-2022, 6	juillet	2022
concernant	l’octroi	d’une	subvention	maximale	de	
1	500	000	$	à	Les	Producteurs	de	lait	du	Québec,	au	
cours	des	exercices	financiers	2022-2023	à	2024-2025,	
pour	le	financement	d’activités	liées	au	contrôle	et	à	
l’amélioration	de	la	qualité	du	lait	au	Québec

attendu que	Les	Producteurs	de	lait	du	Québec	est	
une	personne	morale	sans	but	lucratif	constituée	en	vertu	
de	la	Loi	sur	les	syndicats	professionnels	(chapitre	S-40)	
dont	la	mission	est	de	rassembler	les	producteurs	de	lait	
du	Québec	par	son	leadership	dans	la	mise	en	marché	d’un	
lait	de	grande	qualité,	répondant	aux	attentes	de	la	société,	
et	d’assurer	le	développement	durable	des	fermes	laitières;

attendu qu’en	 vertu	 du	 paragraphe	 5°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	2	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	(chapitre	
M-14)	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	a	le	pouvoir	d’octroyer	à	même	les	fonds	
mis	à	sa	disposition,	quand	il	le	juge	à	propos,	et	aux	condi-
tions	qu’il	croit	devoir	imposer,	des	prêts	en	argent,	des	
subventions	et	des	avances,	aux	sociétés	agricoles,	aux	
syndicats,	aux	coopératives	et	aux	institutions	formés	dans	
le	but	de	favoriser	les	intérêts	de	l’agriculture;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	à	octroyer	
une	subvention	maximale	de	1	500	000	$	à	Les	Producteurs	
de	lait	du	Québec,	au	cours	des	exercices	financiers	2022- 
2023	à	2024-2025,	soit	500	000	$	au	cours	de	l’exercice	
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financier	2022-2023,	500	000	$	au	cours	de	 l’exercice	
financier	2023-2024	et	500	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	 2024-2025,	 pour	 le	 financement	 d’activités	
liées	au	contrôle	et	à	l’amélioration	de	la	qualité	du	lait	 
au	Québec;

attendu que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	à	
intervenir	entre	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	
et	de	l’Alimentation	et	Les	Producteurs	de	lait	du	Québec,	
laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	au	projet	de	
convention	joint	à	 la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 du	ministre	 de	 l’Agriculture,	 des	 Pêcheries	 et	 
de	l’Alimentation	:

que	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	
maximale	de	1	500	000	$	à	Les	Producteurs	de	lait	du	
Québec,	 au	 cours	des	 exercices	 financiers	2022-2023	
à	2024-2025,	soit	de	500	000	$	au	cours	de	 l’exercice	 
financier	2022-2023,	500	000	$	au	cours	de	 l’exercice	
financier	2023-2024	et	500	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	 2024-2025,	 pour	 le	 financement	 d’activités	
liées	au	contrôle	et	à	l’amélioration	de	la	qualité	du	lait	 
au	Québec;

que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	une	convention	à	interve-
nir	entre	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	 
l’Alimentation	 et	Les	Producteurs	de	 lait	 du	Québec,	
laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	au	projet	de	
convention	joint	à	 la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78041

Gouvernement	du	Québec

Décret 1380-2022, 6	juillet	2022
concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	Conférence	annuelle	
des	ministres	et	sous-ministres	fédéraux,	provinciaux	
et	territoriaux	de	l’Agriculture	qui	se	tiendra	du	20	au	
22	juillet	2022

attendu qu’une	conférence	annuelle	des	ministres	
et	 sous-ministres	 fédéraux,	provinciaux	et	 territoriaux	
de	 l’Agriculture	 se	 tiendra	du	20	au	22	 juillet	2022	à	
Saskatoon	(Saskatchewan);

attendu que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation,	monsieur	André	Lamontagne,	dirige	la	
délégation	officielle	du	Québec	à	la	conférence	annuelle	
des	ministres	 et	 sous-ministres	 fédéraux,	 provinciaux	
et	territoriaux	de	l’Agriculture	qui	se	tiendra	du	20	au	 
22	juillet	2022;

que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation,	soit	
composée	de	:

—	Monsieur	Sébastien	Bénédict,	directeur	de	cabinet,	
Cabinet	du	ministre	de	 l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	 
de	l’Alimentation;

—	Monsieur	Bernard	Verret,	sous-ministre,	ministère	de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation;

—	Monsieur	Yvon	Doyle,	sous-ministre	adjoint	à	la	
transformation,	aux	marchés,	à	la	main-d’œuvre	et	aux	
politiques	intergouvernementales	par	intérim,	ministère	de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation;

—	Monsieur	Pierre-Luc	Désaulniers,	conseiller	en	rela-
tions	intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	
relations	canadiennes;

que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78042
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